
U V o t t r e l o o . — Etudet sociales. — Di-
aaanche 17 novembre , à 5 heure* du eoir , 
réunion du groupe d'étude* sociale*, ehez 
te c i toyen Bnffaut Urgent. 

r i e r * ( U r e u r q ). — Tous l e s citoyens 
adhérents au groupe la Revanche des Tra
vailleur* sont p n é s d'ass is terà la réunion 
qui se fera le dimanche 17 courant, à cinq 
M u r e s du soir, au s iège social , estaminet 
t a Petit-Pierre. Urgence . 

• > • V t w t r u r i aie F o u r s u l e e . — Ce 
troupe se réunira ce soir à 8 h. \\i, au 
aiège habituel. ^ ^ ^ ^ 

• r m i r r l r c o o p é r a t i v e d u J r i a -
« I h l n J o l a — Un groupe de petits act ion
naires de la dite brasserie invitent tous 
las actionnaires soucieux de leurs intérêts 
ci ne possédant pas dix act ions, de vou
loir bien donner ou envoyer leur adres&e 
chez M. Vanandrue, cabaretier, 28, rue "e 
rOmmelet , au coin de la rue Lavoiaier. 

Communications importantes. 

CONCERlS ÊTTPECTACLES 
T h é â t r e «le K o u b a l * . — Dimanche 

17 novembre, représentation extraordinai
re, Ait-Baba ou les Quarante Voleurs, 
apéra-co.i . ique féerie, pièce & grand spec
tacle en 3 actes et 8 tableaux de MM.Vaulo 
i t W . Busnach, musique de M. Charles 
JLecocq. 

M. Louis Couvreur remplira le rôle de 
Cass in, qu'il a créé & Roubaix. 

Don César de Bazan. drame en 5 actes , 
a« MM. Dumanoir et d'Ennery. 

Bureaux à 5 h. \\\. Rideau à ô h. 

r « u r l a |>reo»a;on«l<- — Le groupe 
la Foi soc ia le , organise pour le dimancne 
17 Novembre, une grande soirée vocale et 
instrumentale, avec le concours d'artistes 
distingués au bénéfice de la propagande 
du parti ouvrier.Cettv soirée commencera 
a 7 heures précises du soir. 

Nous y invitons tous l es citoyens. 

V 
L y a - l r s - L a t n n e y . — Dimanche 17 no

vembre, grand concert chantant donné par 
le Club fourchettes « La Jeunesse de la rue 
du Bain >, chez M. Casimir Liénard, esta
minet du Retour du Printemps. 

Prix d'entrée 0 fr. 15 par personne. Le 
concert commencera & 5 heures l | 2 p r é -
•»ee. 

Combats de coqs 
• t e n b a j x . — Dimanche 17 nove nhre. 

chez M. Darabrin, rue de Maubeuge, atb • 
que d'un 3 de 5 pour 30 francs contre le 
Bon Vivant On verra des coqs de grand» 
valeur. Mise au parc A 4 heures 

— Dimanche 17 novembre 1 95, attaque 
d'une jolie partie de coqs b irhur.e-écos-
aais, à l'estaminet de l'Abondance, rue de 
nouveaux , 00, contre Dupont de la Ma';el-
lerie, un ;i|5 pour 3U iVancs, les paires de 
plaisir à 5 francs. M se au parc à midi 
• réc i s . 

Prix d'entrée, 0,30 centimes. 

•% 
T a u r e a l n c — Demain o i m a n c i e , at

taque du Coq chantant, chez M. M. Gus
tave Dcbooserie, cstam.net du Pigeon 
v ioqueur, chemin des Motte*. 

*** 
— Dimanche 17 novembre aura lieu chez-

If. Verkomes, estaminet du Coq chantant, 
sne partie d'un de 2[3 pour 50 francs. — 
Kcniiage contre Dujardin. Mise au parc a 
ih.t\t: 

• c m . - Un enfant mori de tes brûlure». 
— Mercredi vers 2 h. 1|2 du soir la nommée 
Cctavie Cruyek, femme LuUnie MoJcsle , 
piqueur agricole et cabarclier au hameau 
du 1 riez confiait -îes enfants à la garde duU 
nommé J.-B. Isebart, occupé chez cette' 
femme à blanchir un appartement, quand 
tout à coup il entendit l'ainôe des deux en
fants, la petite Virginie, âgée de 4 ans 
pousser des cris déchirants, se retour-
nant il aperçut aussitôt due le feu flambait 
aux vêtements de la petite liile qui courait 
affolée. 

Avec l'aide d'une voisine il roula l'en-

1»nt dans la boue et pnrvint 4 éteindre l e s 
aminés Seulement les parents ne croyant 

pas à l'état de gravite dans lequel se trou
vait J'enfact n'envoyèrent pas chercher le 
médecin immédiatement, ce ne fut que le 
lendemain que celui-ci fut prévenu et il ne 
prtt que constater l'état désespéré de l'en
fant qui mourut vers onze heure* du soir. 

Comment le feu a-t-il pris aux vêtements 
t e la petite Virginie, on ne le sait ? 

S'cat-elle a s s i s e en jouant avec s o n petit 
a-ère Auguste âgé de 2 ans, dans lea cen
tres de la cheminée encore vive o n l' igno
re, et on ne peut que déplorer la mort 
atroce de la pauvre petite. 

O o l x . — Vol à la vrille. — Hier matin 
quatre ouvriers de Wasquehal travaillant 
« Aux Anglais ». l e s n o m m é s Edouard 
Deckman, Augustin Clesse, Homerin Hu
bert, Henri Hedde, aperçurent dans un fosaé 
de la rue de Wasquehal en face de chez 
M. Béhague deux tiroirs dont un de comp
toir et un de rayon d'épicier. Aussitôt 
après, M. Seguin, commissaire de police 
le Croix recevait une plainte de Mme Ré-

my SchoJlart, épicière, rue Voltaire, d'un 
vol audacieux dont elle venait d'être victi
me. 

Des malfaiteurs ont pratiqué dans la 
porte de sa cuis ine qui forme seconde 
i s sue de son habitation, des trous de vrille 
au moyen desquels i ls ont fa t coul i sser l e 
verrou. 

Ils ont fouillé la cuis ine et n'y ayant 
rien trouvé, i ls déval isèrent l'épicerie-

Tout ce qu'ils trouvèrent fut enlevé. Ci
tons : Un fromage de Hollande, 5 kilogs 
et demi de café gril lé , 5 k i logs de aucre, 
un jambon de 4 ki logs , 15 k i logs de ch ico
rée, 20 harengs, 7 boites de sardines , lj2 
ki log de chocolat, le tiroir du comptoir 
dans lequel se trouvait la somme de 3,50 
en monnaie de billon ainsi qu'une demi-
livre de pain pris dans la cuis ine. 

Ce vol est es t imé à environ 60 francs et 
a du être commis la veille vers 11 h. du 
soir. 

Une minutieuse enquête est ouverte. 
Nouvelle société d'anciens militairen. — 

La commiss ion d'organisation de la s o 
ciété d'anciens soldats en formation,cons
tate que c'est avec succès que la première 
séance d'inscription a groupé plie? de 40 
membres 1 

En raison de cela, el le fait un nouvel ap
pel à tous l e s bons c i toyens qui désire
raient gross ir cette phalange déjà respec
table. 

Dimanche 17 novembre prochain, de 4 à 
6 heures du soir, un secrétaire prendra l e s 
inscriptions nouve l les au s i è g e de ladite 
société , estaminet de la Grande-Halte,à la 
Croix-Blanche, en face l'estaminet de la 
Fanfare. Prière de se munir de son livret 
militaire. 

Le Secrétaire provisoire. 

TOURCOING 

Conseil Municipal 
Le Conseil municipal s'est réuni hier 

soir sous la présidence deM.Hassebroucq, 
maire. Secrétaire, M. Tack. 

22 conseil lers étaient présents 
M. le secrétaire général donne lecture 

du procès-verbal de la précédente séance 
qui est adopté sans observations. 

Il rend compte des s o m m e s prélevées 
sur les IW00 fr. votés à titre de dépenses 
imprévues au cours de la sess ion derniè
re. Parmi ces dépenses figure une somme 
de 304 fr. représentant l e s frais occas ion
nés par le déplacement des gendarmes 
que M. le maire a cru bon de faire appeler 
à T< urcoing lors des dernières é lect ions. 
Le budget du bureau de bienfaisance est 
renvo ie à la commiss ion des finances. Le 
budget des chemins vicinaux est adopté. 

L'établissement du téléphone reliant la 
mairie à la gendarmerie et dont l'installa
tion coûtera 535 francs es fapprouvé . 

Hospice Général. — Vœu tendant à faire 
construire un ouvroir et une bouloire à 
sec . Dépense prévue 14.114 fr. 50 i\ pré le 
ver sur les ressources des hospices ; vente 
de terrains, etc . Adopté 

11 est procédé A la lecture des dispos i 
tions prises en vue du fonctionnement du 
service des eaux potabl s. Le consei l ap
prouve le tarif et règlement, sauf renvoi 
pour examen. 

Une lacune s i g i a l c e par M Honoré Du-
mortier sera étudiée par la c o m m i s s i o n 
mixte. 

Ecole Maternelle de la Croix-Wouge. — 
Création d une deuxième femme de serv ice 
et d'une deuxième adjoihfe. Adopté. 

U o u H m e n t F » ( f u r 
Participation 'de la ville à l'érection d'un 

monument à la mémoire de Pasteur. 
Renvoyé à la c o m m i s s i o n des finances. 
Don nu Musée. — Le Conseil municipal 

décide que le tableau (chez le Barbier) de 
Bri«pot, sera placé au musée de la Ville. 

Harmonie du Blant-Seatt. — Demande 
de costume*. 

Renvoyé à la commiss ion d e s finances 
Révision des listes électorales. — Sont 

n o m m é s : de la commiss ion de révision, 
M Loi idan De la commiss ion de juge
ment d"* réclamations, M. Ducoulombicr-
Dieval. 

I a f o u «le* T r o m p e t t e * 
Demande d'augmentation de subvention. 

Le Conseil municipal accorde 100 francs. 

TV :> n i n a y «te l a a ' a e r d r l ' o n t c o i n e 
À N e u v i l l e 

Vœu de MM. Hersin, Masurel, Leclorcq. 
Loridan et Théry, tendant à ia création 
d'une l igne de tramway allant de la place 
de Tourcoing à Neuvil le . 

Ce vœu es t pris en considération. 
S e v o u r o a u x e n f a n t » I n d l a r e n t t i 
Un v œ u de Delphin Dumortier et de A. 

Dalle, tendant a, affecter une somm,> de 
1500 frases , à l'achat de chaussures pour 
l e s enfants indigents des éco le s de la ville. 
— Est adopté. 

C r é a t i o n d ' u n e é c o l e d e fille e 
Le citoyen Delphin Dumortier propose la 

création d'une école de fille* à proximité 
du pont du Hallot, pour desservir l es quar
tiers du Halot, du Flocon et desCarl iers . 

Ce vœu est r. nvoyé à la commiss ion des 
finances et de l' instruction publique. 

« r é t i t i o n « P u n o é c o l e S e fille» e t 
d ' u n e é c o l e a u a t e r n o l l e 

Le Conseil décide la création d'une école 
primaire de Biles et d'une école maternelle 
dans les quartiers de* rues Latérale, Cinq-
Voies, etc. 

D e m a n d e d o e e r o u r e 
11 est alloué à la veuve de M. Pannier, 

1 ancien brigadier de sûreté, une pension 
de 600 francs par an. 

• n l o n d r a m a t i q u e 
Demande de subvention. — Renvoyé à Ja 

prochaine séance pour l a d i scuss ion . 
D é n o m i n a t i o n d e r u e * 

Renvoyé à la prochaine séance . 
La séance es t l evée à 10 h. If* Séance 

vendredi. O. D. 

Un affreux malheur 
Un terrible accident es t arrivé hier chez 

M. Liénard, teinturier, rue Verte, dans les 
c irconstances suivantes : 

Un ouvri. r apprêteur, Emile Defaux, âgé 
de 36 ans , cabaretier, rue du Casino, était 
occupé à faire passer des pièces dans les 
calandres lorsque tout à coup s e s mains 
furent pr i ses entre l e s deux rouleaux de 
la machine. 

Avant que le malheureux ait pu se faire 
entendre les bras étaient déjà pris et bien
tôt tout le corps s e trouva broyé entre l i s 
deux rouleaux. On releva le pauvre ou
vrier dans un état pitoya' le, il avait plu
sieurs cotes fracturées, la main gauche et 
le bras broyés, des arrachements et des 
contusions sur toutes les parties du corps-

M. le docteur Brunet, appelé , prodigua 
les premiers so ins et fit transporter lo 
malheureux à son domici le . 

Son état est désespéré. 

Carci i*t p e r d u . — M. Jules Rom:.eau, 
fabricant de topis, rue Nationale a déclaré 
avoir perdu un carnet à couverture rouge. 

Ce carnet contient d e s notes de com
merce. 

C o n f é r e n c e p i i l i l t q u r e t c o n t r a 
d i c t o i r e . — Dimanche 17 novembre, au 
club Terrier, rue de la Latte, grande con
férence i u lique et contradictoire avec Je 
concours des c i toyens S iauve-Evausy .ré-
dacleur en chef de VEgalitè, Ghesquière, 
conseil ler général . 

Prix d'entrée : 10 cent imes , au bénéfice 
des grévis tes de Carmaux. 

AVIS ET CONVOCATIONS 
Les groupes suivants se réuniront en 

leurs locaux respectifs le dimanche 17. 
La Liberté à 0 h. ; l'Humanité, a 7 h. ; 

Les Eclaireurs, à 7 h. ; La Jeunesse socia
l iste , à 7 h. ; La Revanche des Exploités, à 
7 h. : le groupe des Francs, à 6 h. ; le 
groupe de l'estaminet du Virolois , rue du 
Virolois , à (i heures . 

L'Emancipation soc ia le , samedi à 8 heu
res 1)2. 

Présence indispensable. Réception des 
nouveaux adhérents . 

LILLE 
>« É C R C l_OGIE 

C'est avec le plus profond regret que 
nous avons appris la mort prématurée de 
Madame Daufy, femme de notre excellent 
ami Joseph Daufy. 

Madame Daufy, dont 1 état de santé ins 
pirait depuis longtemps de vives inquié
tudes à s a famille et à s e s nombreux a m i s , 
a succombé dans la nuit de jeudi a ven
dredi, après une douloureuse maladie. 

La doultsur des s ien* est de ce l les que 
l e s condoléances l e s plus s incères ne sau
raient atténuer. Néanmoins , nous croyons 
devoir témoigner à notre ami et à son 
jeune fils, notre affectueuse sympathie 
dansl 'éDreuve cruelle qui l es frappe. 

C. C. 
Les funérailles de Mme Joseph Daufy 

auront lieu lundi matin, à 10heures. 

HISTOIRE DE PRISON 
La scène se passe au Palais -de-Just ice 

de Lille, dans les premiers j o u r s du mois 
d'octobre dernier. 

Un vieillard de 62 ans , nommé P . . . , est 
aux condamnés pour fraude ; la peine à 
subir nous l ' ignorons. 

Dès son entrée en prison.ee malheureux 
demande son admiss ion à l'infirmerie; 
mais à la visite médicale,on ne veut pas le 
reconnaître malade. 

Pourtant, mis aux étoupes. le vieillard 
est absolument incapable de faire quoi que 
ce s o i t ; malgré toute s a bonne volonté, 
force lui est de s e coucher, et le brigadier 
passant pour compter l e s prisonniers qui 
travaillent, constate qu'il en manque un. 

Le prisonnier p a s s e une nouvel le fois à 
la visite médicale; de nouveau, on refuse 
de l'admettre à 1 infirmerie. 

Enfin, on s'y décide le jeudi 31 octobre ; 
le pauvre diable était a lors dans u n é t a t d e 
faiblesse extrême, crachant le sang : trois 
jours après , il était mort. 

Tel est, dans s a navrante s implic i té , l e 
récit que n s u s a fait un détenu, 

Pourtant, nous savons de bonne source 
que le médecin du Palais-de-Justice ne 

ménage ni son temps , ni s a peine aux pri
sonniers malades, pourvu qu'il l e s ait re
connus tels ; pourquoi a lors , en cette 
occurrence, avoir fait tant de difficultés 
pour admettre ce vieillard ? 

En supposant même que l e médecin ait 
cru à une feinte du prisonnier pour éviter 
le travail, ne vaut-il pas mieux risquer de 
soigner comme malade un individu bien 
portant, que de laisser mourir un être 
humain sans so ins , cet être humain fût-il 
un habitué des prisons T 

Et puis , il nous semble que dans le cas 
qui nous occupe, un examen attentif de ce 
vieux, qui n'avait plus une semaine à v i 
vre, eût suffi pour constater qu'il n'es
sayait pas de tromper l e médeein. 

Des faits de ce genre sont on ne peut 
plus regrettables, et nous espérons que de 
longtemps on ne nous donnera p lus l'oc
casion d'en s ignaler dé semblables . 

Gustave DEVERNAY. 

LES HOSPICES DE LILLE 
Leur situation en 1893 

Les Hospices de Lille possèdent en biens 
urbains, y compris l e s propriétés s i tuées 
dans la ville et la banlieue, des mai sons 
louées à bail ordinaire de neuf années qui 
leur donnent un revenu annuel de 111.48.' 
francs, soit 24,411 francs l'hectare; des ter
rains l ibres de bail, dont près de 14 hec-
res dans Lille, compris les terrains indus
triels à Hel lemmcs, Loos, Fâches et Saint-
André, donnant un revenu annuel d'envi
ron 17,962 francs ou 411 francs l 'hectare; 
un surplus de terrains dans la banlieue 
destinés à In culture dont l 'ensemble de 
80 hectares 1(2 rapporte un revenu annuel 
de 16,196 francs, soit 201 francs l 'hectare; 
enfin des terrains loués ,dont l e s baux sont 
généralement de 99 ans et dont le loyer est 
fixé en nature, comprenant une surface de 
plus de 26 hectares donnant un revenu 
annuel d'environ 71,833 francs, soit 2,738 
francs l'hectare. 

Ces biens urbains forment ensemble 125 
hectares, 12 ares, 77 centiares, 42 mill iè-
l iares donnent un revenu annuel d'environ 
217.473 francs. 

Ces hosp ices possèdent en outre des 
biens ruraux ou immeubles dans diverses 
communes du département du Nord, du 
Pas-de-Calais et de l a Belgique, ayant une 
Superficie totale de 1753 hectares 50 ares 
produisant une redevance annuelle de 
243,533 francs. 

Au total, le revenu annuel de c e s biens 
urbains et ruraux s'élèvent à 461,011 fr. en 
moyenne , 

o % 
Les recettes de l'année 1893 se sont éle

vées à 2,661,008 fr. 06 c. 
Les dépenses s e sont é l evées à 

2,743,531 fr. 75 c , mais dans ce chiffre 
sont comprises l e s dépenses suivantes : 
achat de rentes sur l'Etat, 517,820 fr. 20 c , 
acquisition d'immeubles, 25,214 f r . ^ c o n s 
tructions et réparations de bâtiments pro
ductifs de revenus, 3,034 fr. 50, soit au to
tal 54.0.01)9 fr. 53. 

En résumé, la situation financière dea 
hospices de Lille se clôturait en 1893 par 
un déficit total de 49 354 fr. 90 

A 
Nous détail lerons dans nos prochains 

numéros cette situation financier? et l e s 
services qu'elle rend à toute une popula
tion de malades, de b l e s s é s , d'incurables, 
de vieillards,d'orphelins et d'enfants aban
donnés. 

Cette étude est nécessa ire pour faire com
prendre a nos lecteurs l'importance d e s 
reformes qui s'imposent dans nos é tab l i s 
sements hospital iers . 

H. G 

LES SECOURS AUX INDIGENTS 
e t l o B n r r t n S e B l r n f « l « » n r r 
Voici les dépenses autres que ce l l e s que 

nous avons publiées hier. Une somme de 
259 fr. 90 a été prélevée pour la d i s tr ibu
tion de 197 bains s imples et 510 bains su l 
fureux. Le service médical et pharmaceu
tique a nécess i té une dépense de 35.691'f 33. 

Les accouchements a domicile qui s e 
sont é levés à 1,334, et la fourniture des 
demi-layettes,au nombre de 479,aux mères 
pauvres accouchées dans les hôpitaux ont 
coûté 13,275 fr. 86.Des cercuei ls , au n o m 
bre de 859, ont été donnés à ceux qni ont 
quitté une ex i s t ence auss i misérable, so i t 
une dépense de 4,088 fr. 77. 

Une s o m m e de 2,217 fr. 50 a été conver
tir en primes de propreté.Lee aveugles , les 
infirmes,les veufs ou veuves chargés d'en
fants ont eu à se partager 119,632 fr. 65. 
Enfin 16 viei l lards et une c inquantaine 
d 'enaul s p lacés dans les hospices par les 
so ins du Bureau de bienfaisance ont e x i g é 
une dépense de 12, 473 fr. 81. 

Le budgei de l'administration charitable 
est, on vient de le voir, a s s e z surchargé. 
Les chiffres paraissent , à première vue, 
importants, mais que peuvent-ils être a u 
près de l'étendue et du nombre des m i s è 
res à secourir. Ajoutez l e s négl igences , le 
sans-gène trop souvent répétés du person
nel des bureaux et l es refus nombreux 
opposés à des demandes de secours et 
vousconv iendrezque le sdépenses publiées 
plus haut, ressemblent à un cautère appli
qué sur une jambe de bois et laissent 
subsister,entière, la misère ouvrière. 

On fait ce qu'on peut, disait un de n o s 
confrères, il y a peu de jours , mais on vou
drait pouvoir faire mieux encore .. Hélas I 
s i on se permet de jeter un coup d'oeil sur 

i ini.^âw»^»**- u " gage 
l a détresse d e s personnes secourues , on 
est obligé de reconnaître que l e s efforts 
faits en leur faveur sont bien légers 1 Peut -
être même ces efforts sont-i ls la c o n s é 
quence de la prudence intel l igente de la 
c las se possédante qui, à l'instar du chien 
à qui on donne un o* pour l e calmer, d i s 
tribue aux miséreux quelques miettes de 
pain pour les empêcher de crier trop fort. 

A Lille — comme partout ai l leurs — la 
population indigente est en augmentation. 
On s'en étonne, mais on ne se fatigue pas 
le cerveau pour rechercher l e s causes de 
la multiplication des misères On préfère 
se plaindre, plutôt par égo ïsme que par 
humanité. 

Voilà le résultat de l'ordre social actuel. 
Et cela durera autant que pour la cervelle 
humaine il ne sera pas devenu un souve
nir historique. Oui, tant que les h o m m e s 
seront, entre eux , d iv i sés par leurs inté
rêts immédiats; tant que l'existence des 
uns dépendra des caprices des autres , 
tant que les moyens de production, entre 
l e s mains des non-travailleurs, seront des 
moyens d'exploitation et revêtiront un c a 
ractère de plus en plus meurtrier pour la 
c l a s s e ouvrière; tant, en un mot, que la 
vie, le bien-être, la santé d e s uns seront 
faits de la mort, de la maladie, de; la mi
sère des autres, il vous faudra, coûte que 
coûte, ass i s ter à la multiplication des in
firmes, des malades et des indigents en 
même temps qu'a l'augmentation terri
fiante des charges que représentent hospi
ces,hôpitaux,bureaux de bienfaisance, etc. 

P a s de milieu : ou subir la société pré
sente avec toutes s e s conséquences ou 
accepter sa transformation. Et sa trans
formation représentera pour la c la s se o u 
vrière les satisfactions du corps et de l 'es
prit auxquelles elle a droit et qu'elle s e 
chargera de conquérir s i on l e s lui refuse. 

Ch. V. 

GRAND CONCERT SOCIALISTE 
Le club lyrique et dramatique de la s ec -

lion l i l lo i se du Parti ouvrier,organise pour 
le dimanche 17 novembre, à la Maison du 
Peuple , rue de Béthune, 21, un grand con
cert pr i ' é au bénéfice de s e s membres 
partant s o u s les drapeaux. 

Le programme de ce concert, se compo
sant de deux parties et d'une charmante 
comédie sera des plus attrayants. 

A dix heures du soir, l e concert se ter
minera par un grand bal de famille. 

C'est à sept heures précises que c o m 
mencera le concert. 

Dix centimes seront perçues à l'entrée 
au bénéfice de l'œuvre. 

I d e n t i t é r e c o n n u e . — On sait , à pré
sent, quel est le nom de l'homme,qui,mer
credi, dans la soirée, a été coupé en mor
ceaux par une machine à la barrière du 
pont Saint-Agnès, à la gare de Lille. 

C'est un n o m m é Augustin Laignel, 51 
ans, domestique à l lerlies , près de La 
B a s s é e . 

Un fait digne de remarque s'est présen
té : deux familles avaient reconnu la v ic
t ime comme leur appartenant.Ce n'est que 
sur le vu de la carte d'électeur que la 
confusion es t disparue. 

U n m i n e u r q u i t e n d I n mat in .— La 
police de sûreté a arrêté un ouvrier m i 
neur, du nom de François Hulot, 41 ans , 
qui, échoué à Lille, tendait la main pour 
subvenir & s e s beso ins . 

O u t r â t e s » a g e n t s . — Un garçon de 
café, demeurant quai de la Basse -Deûle , 
M... Jeap, 38 ans , s e trouvait eu état d'i
vresse sur la voie publique. Un agent pas 
sait . 11 se permit quelques remontrances 
qui n'étant pas du goût de M... l'injuria. 

L'agent l'arrêta séance tenante. 

C o u p * £ u n e f e m m e . — Des pour
suites vont être exercées contre Charles 
Levecq, âgé de 35 ans , ouvrier terrassier, 
boulevard Victor Hugo, 193, qui, au cours 
d'une dispute très vive avec une couturiè
re, Elisa Boval, même adresse , s e porta 
sur elle â des vo ies de fait. 

V o l s d ' o u t l l a . — Un ouvrier cordon
nier, Alfred Démon, 47 ans , place des 
Quatre Chemins, avait besoin d'outils di
vers . 11 trouva qu'il pouvait se l es procu
rer à bon compte. Pour cela, il rendit v i 
site à un de s e s amis,Lejet,rue Jean-sans-
peur, 49, et pendant une minute d'inatten
tion de ce dernier il vola ce qu'il désirait. 

Ce vol a fait mettre Démon en état d'ar
restation. 

TRIBUNAUX 
COUR O'iSSISES OU NORD 

Audience du 14 novemkrr 1S9J 
2e affaire — a7»vacis ;» i i iat «te. E» .v-Jcre 

I v u b . M t-»ê4*i«» 
L'accusé Vigniel est condamné aux t r a v a u x 

f o r c e * » p e r p é t u i t é . 
Défenseur: M1' Dubron. 

Audience du 15 novembre 1895. 
Présidence de M. Bosquet, conseiller. — Minis

tère publie, M. Blondel, avocat-général. 
Ire affaire. — S o e u r s 

Henri-Désiré-Joseph Risbourg, âgé de 50 ans, 
ai à Houplines, journalier, demeurant à Frclin-
ghem, arrondissement de Lille. 

Rigbourg est condamné à a l * « n e d e r é 
c l u s i o n 

Défenseur : Me Sergeant. 

2e affaire 

TENTATIVED'ASSASSINAT 
à Canteleu-Lambersart 

Léon-François-Joseph Deoizart, âgé de 39 and 
né i Fives, comptable, demeurant à Lille, 25,rue 
de Buffon. 

Le 17 août dernier, MM. Waute et Wille-i 
brouck. demenrant à Lille, cité Deboscbère, quai 
de l'Ouest, se trouvaient, vers neuf heure* di» 
soir, sur les bords du canal aux environs de' 
Lille, lorsqu'ils entendirent des cris paraissant 
venir de la rire opposée, du côté de Lambersart.i 

Supposant que quelqu'un Tenait de tomberdansi 
l'eau, ces deux hommes sautèrent dans une bar-; 

3ue et se dirigèrent a force de rames vers l'en-' 
roit d'où venaient les cris. Leur aviron s'étanti 

cassé, Willebrouck sauta de la barque et attei-' 
gnit à la nage une femme qui se^débattait et allait 
disparaître dans l'eau, profonde d'environ 2 me-' 
1res 50, i I parvint i la ramener à la berge. 

La nommée Charlotte Brillaut, femme de l'ac
cusé Denizart, qui venait d'être sauvée ainsi' 
d'une mort certaine raconta qu'entraînée par son' 
mari en cet endroit écarté et Obscur, elle avait! 
été, d'une forte poussée, précipitée dans le canal 
par Denizart qui avait aussitôt pris la fuite. Elle' 
paraissait en proie à la plus grande frayeur et 
manifestait la crainte de voir son mari revenir et 
se livrer sur elle i de nouvelles violences. 

Wapte et Willebrouck la conduisirent dans on 
estaminet où elle reçut les soins que nécessitait 
son état. 

Arrêté le lendemain i son domibiie, Denizart 
prétendit que sa femme était allée seule au bord 
du canal et qu'elle avait dû se jeter volontaire
ment à l'eau. Ses affirmations sont démenties par 
plusieurs témoins. En outre, l'information a 
établi que depuis longtemps, il avait promis à ta 
maitresse de se rendre libre pour pouvoir l'épou
ser. C'est pour parvenir à ses fins qu'il avait 
prémédité d emmener sa femme au bord du canal 
a une heure avancée de la soirée et de la jeter à 
l'eau dans un endroit écarté. 

Les renseignements recueillis sur le compte de 
l'accusé sont détestables. Etant comptable i la so
ciété Tudon, il a majoré des feuilles de paye et 
commis ainsi des détournements dont il est im
possible d'évaluer le montant, l'accusé ayant en 
soin d'en faire disparaître les preuves en brûlant 
les registres à souche dans le générateur de l'u
sine. 

Très violent de caractère,!) a failli tuer un jour 
son beau-frère, comptable a la même usini que 
lui, parce qu'il lui avait reproché ses détourne
ments. Denizart a été poursuivi pour port d'ar
me prohibée. 

U se livrait à la boisson et des scènes fréquen
tes motivées par son inconduite se produisaient 
entre lui et sa femme, laquelle, économe et ran
gée, supportait mal les débordements et la 
resse de son mari. 

L'accusé Denizart est condamné à d i x « n e 
d e t r a v a u x f o r c é e . 

Défenseur : M. Hattu. 

NOTEZ BIEN 
Si tous ceux qui ont rhume, quintes da 

toux, bronchite, catarrhe, asthme, oppres 
s ion, points, sueurs, fièvre, palpitations, 
connaissaient ce nouveau et prompt re
mède, le SiROP DE LORET, il l ' essaye
raient et guériraient. Médicament de pre
mier ordre, d'une efficacité incontestable, 
ne coûte que 1 fr. 751e 1(2 fl. Ent. 3 fr. 

Refuser tout flacon ne portant pas la s i 
gnature Loret-Villette. 

Pharmacies Coasne, i Lille ; Boyaval, à Rou
baix ; Vaneufville, i Tourcoing ;'Montaigne, é 
Croix ; Raiff, a Lannoy. 

ÉTAT-CIVIL 
Roubaix. — Naissances du 15 novembre 1895 — 

Fernand Six, rue de Soubise, 129.. — Jean-Bapl su 
Six, me Notre-Dame, 42. — Henri Delanoy, Hit I-
Dieu. — Madeleine Plenncaux, Hdtel-Diea — Adèle 
Lambert, Hôtel-Dieu. — Jean-Baptiste-Valcke, Hôul-
Dien. , 

Décès du 15. — Joachin Foucarl, 93 ans, rue de la 
Clef, 7. — Amédee Capelle, 29 ans, rue des Longues-
Haies, 10. — Aveline Wartel,. 10 mois, rue St-Elisa-
beth, 10. — Fidéline Duvinage, 8t ans, rue d'Inker-
mann, 185. — Henri Drue!, 26 jours, rue Arcbimede, 
c. Losfcld. — Félix Tanghe, 6 mois, rue du Tiileuf, 
imp. St-Louis, 22. — Yvonne Goclton, 10 mois, ra* 
Monlgolker, 

* 
BOURSE DE LILLE 

«In 15 novembre 

Anl'îlie . . 
aVaste. . , 

l liruay . , 
IBUUV. . . 
Larvin . . 
CouiTières. 
Doucby . . 
Dourges. . 
Escarpelle. 
Lena 100* . 
Liévln . . 
Meurchin . 
Ostricourt. 
Vicoigno • 

Cours 
du jour 

40àl ib 

1.00 . . 

*. 
• • 

990 . . 

.... •• 

On 
offre 

9100 . . 
U iw . . 

18000 . . 
1S25 . . 
1300 . . 
4Î01 . . 

«00 . . 
7500 . . 
2400 . . 

250 . . 

5920 . . 
400 . . 

17IJ00 . . 

On da-
mandej 

88-.0 . . 
4050 . . 

177»» . . 
1780 . , 

4t6Ô '.'. 

10100 . . 
5820 . . 
375 . . 

1 
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COMTE 
de Monte-Cristo 

Alexandre DUMAS 

x i 
l o é o l o c t o 

— C'cbi vrai, Monsieur, reprit Monte 
«jji-i., cl l'nuninie est une laide che-
ftilie i-oureciui qui l'étudié au micros-
co; c solaire. Mais vous venez dédire, 
je croi =• que je n'avais rien à faire. 
voyons, par hasard, croyez-vous 
•voir quelque chose à faire, vous, 
Monsieur ? ou, pour parler plus claire
ment, croyez-vous que ce que vous 
faites vaille la peine de s'appeler quel
que chose ? 

L'étonnemeut de Villefort redoubla 
a ce second coup si rudement porté 

f>or cet étrange adversaire ; il y avait 
onglemps que le magistrat ne s'était 

entendu dire un paradoxe de cette 

force, ou plutôt pour parler plus exac
tement, c'était la première fois qu'il 
l'entendait. 

Le procureur du roi se mit à l'œuvre 
pour répondre. 

— Monsieur, dit-il, vous êtes étran
ger, et, vous le dites vous-même, je 
crois, une portion de votre vie s'est 
écoulée dans les pays orientaux; vous 
ne savez donc pas combien la justice 
humaine, expéditive en ces contrées 
barbares, a chez nous des allures pru
dentes et compassées. 

— Si fait, Monsieur, si fait ; c'est le 
pede claudo an tique.'Je sais tout cela, 
car c'est surtout de la justice de tous 
les pays que je me suis occupé, c'est 
la procédure criminelle de toutes les 
nations que j'ai comparée à la justice 
naturelle ; et, je dois le dire, Monsieur 
c'est encore cette loi des peuples pri
mitifs, c'est-à-dire la loi du talion que 
j'ai le dus trouvée selon le cœur de 
Dieu. 

*- SI cette loi était adoptée, Mon
sieur, dit le procureur du roi, elle 
simplifierait fort nos. codes, et c'est 
pour le coup que nos magistrats n'au
raient, comme vous le disiez tout à 
l'heure plus grand' chose à faire. 

— Cela viendra peut-être, dit Monte-
Cristo ; vous savez que les inventions 
humaines marchent du composé au 
simple, et que le simple est toujours 
la perfection. 

— En attendant,Monsieur,dit le ma
gistrat, nos codes existent avec leurs 
articles contradictoires, tirés des cou
tumes gauloises, „d«s lois rom?*a.es, 

des usages francs; or, la connais
sance de toutes ces lois-là, vous eu 
conviendrez, ne s'acquiert pas sans 
de longs travaux, et il faut une longue 
étude pour acquérir celte connais* 
sancej et une grande puissance de 
télefcéttè'c Ônnaissance une fois ac
quise, pour ne pas l'oublier. 

— Je suis de cet avis-là, Monsieur; 
ainsi tout ce que vous savez, vous à 
l'égard de ce code français, je le sais, 
moi, non-seulement à l'égard de ce 
code, mais à l'égard du code de toutes 
les nations :les lois anglaises,turques, 
japonaises, indoues, me sont aussi 
familières que les lois françaises ; et 
j'avais donc raison de dire que, relati
vement vous savez que tout estrelatif, 
Monsieur), que relativement à tout ce 
que j'ai fait, vous avez bien peu de 
choses à faire, et que relativement à 
ce que j'ai appris, vous avez encore 
bien des choses à apprendre. 

— Mois dans quel but avez-vous ap
pris tout cela ? reprit Villefort étonné-

Monte-Cristo sourit. 
— Bien, Monsieur, dit-il; je vois que, 

malgré la réputation qu'on vous a 
faite d'homme supérieur, vous voyez 
toute chose au point de vue matériel 
et vulgaire de la société, commençant 
à l'homme et finissant à l'homme, 
c'est-à-dire au point de vue le plus 
restreint et le plus étroit qu'il a été 
permis à 1 intelligence humaine d'em
brasser. 

— Expliquez-vous, Monsieur, dit Vil
lefort de plus en plus étonné, je ne 
vous comprends pas... très bien. 

— Je dis, Monsieur, que, les yeux ' 
axés sur l'organisation sociale des 
nations, vous ne voyez que les res
sorts de la machiue, non l'ouvrier su
blime qui la fait agir; je dis que vous 
ne connaissez devant vous et autour 
de vous que les titulaires des places 
dont les brevets ont été signés par dos 
ministres ou par un roi, et que tas 
hommes que Dieu a mis au-dessus 
des titulaires, des ministres et des rois 
on leur donnant une mission à pour
suivre au lieu d'une place à remplir, 
je dis que ceux-là échappent à votre 
courte vue. C'est le propre da la fai
blesse humaine aux organes débiles 
et incomplets. Tobie prenait l'ange qui 
devait lui rendre la vie pour un jeune 
homme ordinaire. Les nations pre
naient Attilz, qui devait les anéantir, 
pour un conquérant comme tous les 
conquérants, ei il a fallu que tous ré
vélassent leurs missions célestes pour 
qu'on les reconnût ; il a fallu que l'un 
dit ; « Je suis l'ange du Seigneur ; » et 
l'autre : « Je suis le marteau de Dieu,» 
pour que l'essence divine de tous deux 
fût révélée. 

Alors, dit Villefort, de plus en plus 
éionné et croyantparlerà un illuminé 
ou à un fou, vous vous regardez com
me un de ces êtres extraordinaires 
que vous venez de citer ? 

— Pourquoi pas t dit froidement 
Monte-Cristo. 

— Pardon, Monsieur, reprit Villefort 
abasourdi, mais vous m'excuserez si, 
en me présentant chez vous, j'igno
rais me présenter chez, un homme 

dont les connaissances et dont l'esprit 
dépassent de si loin les connaissances 
ordinaires et l'esprit habituel des 
hommes. Ce n'est point l'usage chez 
nous, malheureux corrompus de la 
civilisation, que les gentilshommes 
possesseurs comme vous d'une for
tune immense, du moins à ce qu'on 
assure, remarquez que je n'interroge 
pas, que seulement je répète, ce n'est 
pas l'usage, dis-je, que ces privilégiés 
des richesses perdent leur temps à 
des spéculations sociales, à des rêves 
philosophiques.faits tout au plus pour 
consoler ceux que le sort a déshérités 
desbiens de la terre. 

— Eh 1 monsieur, reprit le comte, en 
étes-vous donc arrive à la situaUon 
éminente que vous occupez sans avoir 
admis, et même sans avoir rencontré 
des exceptions, et n'exercez-vous ja
mais votre regard, qui aurait cepen
dant tant besoin de finesse et de sû
reté, à deviner d'un seul coup sur quel 
homme est tombé votre regard ? Un 
magistrat ne devrait-il pas être, non 
pas le meilleur applicateur de la loi, 
non pas le plus rusé interprète des 
obscurités de la chicane, mais une 
sonde d'acierpour éprouver les cœurs, 
mais une pierre de touche pour es
sayer l'or dont chaque àme est tou
jours faite avec plus ou moins d'al
liage ? 

— Monsieur, dit Villefort, vous me 
confondez, sur ma parole, et je n'ai ja
mais entendu parler personne comme 
vous faites. 

resté enfermé dans le cercle des con
ditions générales, et que vous n'avez 
jamais osé vous élever d'un coup 
d'aile dans les sphères supérieures 
que Dieu a peuplées d'êtres invisibles 
ou exceptionnels. 

— Et vous admettez, Monsieur, que 
ces sphères existent, que les êtres ex
ceptionnels et invisibles se mêlent à 
nous 7 

— Pourquoi pasf est-ce que vous 
voyez l'air que vous respirez et sans 
lequel vous ne pourriez pas vivre T 

— Alors, nous ne voyons pas ces 
êtres dont vous parlez T 

— Si fait, vous les voyez quand Dieu 
permet qu'ils se matérialisent : vous 
les touchez, vous les coudoyez, vous 
leur parlez, et ils vous répondent. 

— Ahl dit Villefort en souriant, j'a
voue que je voudrais bien être préve
nu quand un de ces êtres se trouver» 
en contact avec moi. 

Vous avez été servi à votre guise. 
Monsieur ; car vous avez été prévenu 
tout à l'heure, et maintenant encore-
je vous préviens. 

— Ainsi, vous-même t 
(.1 suivrgf. 

- Cesl que JrpM **•» «<W"»- )^ i l«W* J , « * « y k * 

AViav — Nous informons nos cor^ 
respondants que nous ne tenons aucuat 
compte des lettres non signées. Nonaj 
les prions en outre dé vouloir bieaj 
toujours écrire à ftnçr* et «V.ee seul 
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